PROCEDURE LEGISLATIVE ORDINAIRE

Suite donnée a la résolution législative du Parlement européen sur
le statut et le financement des partis politiques européens et des

fondations politiques européennes

1. Rapporteurs: Lorant VINCZE (PPE/RO) et Charles GOERENS
(RE/LU)

2. Reéférences: 2021/0375(COD) / A9-0223/2022 / P10 _TA(2025)0239

3. Date d’adoption de la résolution: 21 octobre 2025

4. Base juridique: article 224 du traité sur le fonctionnement de 1’Union
européenne

5. Commission parlementaire compétente: commission des affaires
constitutionnelles (AFCO)

6. Position de la Commission: la Commission accepte tous les

amendements
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